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AVANT-PROPOS

Comme il est un des trois seuls pays baignés par trois océans, le Canada prend très au sérieux ses
engagements à l’égard de la conservation du milieu marin.  Les autorités canadiennes sont également très
conscientes du fait que 90 % du commerce international s’effectue par voie maritime.  La responsabilité
d’assurer la conformité aux dispositions des lois internationales régissant la navigation incombe aux
propriétaires, aux capitaines, aux États du pavillon et aux sociétés de classification.  Malheureusement,
certains États ne respectent pas leurs engagements, ce qui fait que l’on trouve, sur les mers du globe,
des navires qui sont en mauvais état et qui menacent la vie de leur équipage et comportent un risque
pour le milieu marin.

Notre programme de contrôle des navires par l’État du port est une des façons qui nous permettent
d’affirmer notre engagement.  Le régime comprend des inspections approfondies, la mise en évidence
des défectuosités et les détentions dans le cas des infractions graves.

L’année 2000 a marqué la fin du XXe siècle et, nous l’espérons, la fin de la navigation irrespectueuse
des normes établies.  Une nouvelle ère s’est ouverte, dans laquelle nous ne pourrons plus tolérer les
pratiques dangereuses.  Depuis longtemps, le Canada exerce son droit d’inspecter les navires battant
pavillon étranger qui mouillent dans ses ports.  Notre engagement à l’égard du contrôle des navires par
l’État du port est renforcé par le fait que nous sommes signataires des mémorandums d’entente de Paris
et de Tokyo.  Au Canada, les mémorandums s’appliquent aux côtes de l’Atlantique, du Pacifique et de
la région de l’Arctique.

Par le biais de ces ententes, Transports Canada poursuit ses efforts visant à empêcher les navires
inférieurs aux normes de naviguer et ce, non seulement dans les eaux territoriales canadiennes, mais
également sur tous les océans du globe.  Afin de s’assurer que le programme du contrôle des navires
par l’État du port rende le monde moins accessible aux navires inférieurs aux normes, le Canada
collabore avec plusieurs de ses voisins et avec d’autres signataires des mémorandums. Le Canada
compte de nombreux partenaires avec lesquels il partage de l’information et de l’expertise au sujet du
programme de contrôle des navires par l’État du port.

Transports Canada se penche également sur l’harmonisation des régimes de contrôle des navires par
l’État du port établis dans les mémorandums.  Pour ce faire, le Ministère participe à des initiatives
internationales et à des programmes de formation nationaux et internationaux.  Ce rapport souligne un
certain nombre des projets que nous avons mis en œuvre l’année dernière.



Sécurité maritime CONTRÔLE DES NAVIRES PAR L’ÉTAT DU PORT
RAPPORT ANNUEL 2000

Page 2

Toutes les parties concernées par la navigation assument une responsabilité à l’égard de la protection de
la vie, des biens et du milieu marin.  Le contrôle des navires par l’État du port représente la dernière
solution permettant de mettre un terme à l’exploitation des navires inférieurs aux normes.  Les inspections
de contrôle des navires par l’État du port, si elles sont effectuées efficacement, contribuent
incontestablement à entraîner une navigation de qualité.

Bud Streeter
Directeur général
Sécurité maritime
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LE CONTRÔLE DES NAVIRES PAR L’ÉTAT DU PORT AU CANADA

Le contrôle des navires par l’État du port (CEP) est un programme d’inspection des navires dans le
cadre duquel les navires étrangers entrant dans un état souverain sont arraisonnés et inspectés dans le
but de vérifier s’ils sont conformes aux exigences de diverses grandes conventions maritimes
internationales.  Parmi ces conventions, on peut mentionner la Convention internationale pour la
sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS), la Convention internationale pour la prévention de la
pollution par les navires (MARPOL), la Convention internationale sur les normes de formation des gens
de mer, de délivrance des brevets et de veille (SCTW) et la Convention de l’Organisation internationale
du travail no 147 (OIT 147).

Les programmes du CEP ont un caractère régional.  Cela signifie que plusieurs pays partageant des étendues
d’eau communes sont regroupés en vertu d’un mémorandum d’entente pour s’assurer que les navires faisant
du commerce sur leur territoire sont conformes aux normes internationales.

Le Canada est signataire de deux mémorandums d’entente : le mémorandum d’entente de Paris,
regroupant 19 pays européens, et le mémorandum d’entente de Tokyo, dont 18 pays de la région Asie-
Pacifique sont signataires.

Le Canada est devenu un membre associé du mémorandum d’entente de Paris en avril 1988 et a été
accepté à titre de membre à part entière en mai 1994.  Le Canada est le premier pays non européen à
avoir ce privilège.  Par ailleurs, le Canada a été un des éléments moteurs de l’établissement du
mémorandum d’entente de Tokyo, dont il est membre depuis sa mise en vigueur en décembre 1993.

Transports Canada, Sécurité et sûreté, est responsable de toutes les activités de CEP au Canada. Les
inspections des navires étrangers sont effectuées dans tous les grands ports par des inspecteurs de la
Direction générale de la sécurité maritime.
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Les navires-citernes faisant escale dans les ports canadiens sont inspectés
au cours de leur première visite et, par la suite, à tous les ans.



Sécurité maritime CONTRÔLE DES NAVIRES PAR L’ÉTAT DU PORT
RAPPORT ANNUEL 2000

Page 5

INITIATIVES CANADIENNES EN 2000

Le transport maritime est essentiel à l’activité économique internationale d’aujourd’hui.  Le
développement durable de l’industrie de la navigation est lui aussi essentiel, non seulement au commerce
international mais également à la conservation du milieu marin.  Le Canada s’est engagé à collaborer
avec ses voisins et ses partenaires commerciaux pour assurer la préservation de l’écosystème marin et
le transport des marchandises de la façon la plus efficace possible.  Pour atteindre ce double objectif, le
Canada s’est allié avec beaucoup d’autres pays. Ainsi, la Sécurité maritime de Transports Canada
(SMTC) a mis en œuvre un certain nombre de projets au cours de l’année dernière.

Dans le cadre d’une de ces initiatives, la Sécurité maritime de Transports Canada a terminé la mise au
point de son nouveau système d’information informatisé accessible sur Internet, qui sert aux inspections
et aux statistiques.  Le nouveau Système de Contrôle par l’État du Port Canadien (SCEPC) donne des
renseignements détaillés sur les navires inspectés par les signataires des mémorandums d’entente et sur
les navires inspectés dans les ports canadiens.  L’information contenue dans le système permet de mieux
cibler les navires en prévision de l’inspection. La Direction de la sécurité maritime a également offert
plusieurs séances de formation nationales sur le contrôle des navires par l’État du port en cours
d’année.  Les cours ont été donnés par des inspecteurs expérimentés chargés du contrôle des navires
par l’État du port et leur but était d’harmoniser les procédures d’inspection nationales et de fournir aux
inspecteurs l’information la plus récente sur l’application des mémorandums d’entente.

Transports Canada est particulièrement fier de l’initiative qui a permis au Ministère de mettre l’accent
sur la sécurité des vraquiers grâce au régime canadien d’inspection des transporteurs de vrac.  Dans le
cadre du Programme du contrôle des navires par l’État du port, on inspecte la structure des vraquiers
pour s’assurer qu’elle est conforme aux conventions internationales.  Au cours de la dernière année,
quarante-sept pour cent des inspections ont été effectuées sur des vraquiers; c’est donc le plus gros
pourcentage d’inspections effectuées sur un seul type de navire en 2000.  Quatre cent quatre-
vingt neuf vraquiers ont été inspectés.  Ce chiffre représente une augmentation de trois pour cent par
rapport aux années 1999 et 1998.  Au cours de ces deux années, quarante-quatre pour cent des
navires inspectés étaient des vraquiers.  Soixante vraquiers ont été détenus en 2000, ce qui représente
cinquante-sept pour cent des détentions totales de cette année-là.

La Sécurité maritime de Transports Canada (SMTC) a constitué un réseau national de contrôle des
navires par l’État du port pour veiller à ce que tous les inspecteurs chargés du contrôle des navires par
l’État du port disposent de l’information nécessaire au moment opportun.  Dans les cinq régions où
s’étend notre réseau portuaire, nous voulons nous assurer que tous les inspecteurs connaissent
parfaitement notre régime et nos pratiques d’inspection.
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Grave corrosion décelée dans la cloison d’abordage située à l’intérieur de la
citerne du coqueron avant d’un vraquier.

NOUVELLES ET PROJETS ASSOCIÉS AUX MÉMORANDUMS D’ENTENTE

Le coût annuel mondial des incidents impliquant des navires, lesquels sont presque tous évitables, se
chiffre, au bas mot, à environ six milliards de dollars américains.  Cela indique clairement qu’il est plus
économique d’éviter les accidents.  Pour le Canada, une des façons d’éviter les accidents consiste à
participer aux mémorandums d’entente régionaux sur le contrôle des navires par l’État du port.

Trente-cinq nations ont signé les mémorandums d’entente de Paris et de Tokyo.  Des ententes
régionales sur le contrôle des navires par l’État du port ont été conclues en Amérique latine, dans les
Caraï bes, en Méditerranée, dans l’Océan indien et dans des régions du centre et de l’ouest de
l’Afrique.  Cette année, comme c’est toujours le cas, le Canada a continué d’assumer un rôle actif à
l’égard de l’application des mémorandums d’entente de Paris et de Tokyo.

En 2000, les représentants canadiens ont prolongé leur association avec les autres membres des
mémorandums d’entente en prenant part à plusieurs activités.  Des représentants de la Sécurité maritime
de Transports Canada ont participé à la réunion du Comité du mémorandum d’entente de Paris, aux
travaux du Groupe d’évaluation technique, aux travaux du Conseil consultatif, aux programmes
d’échange des inspecteurs chargés du contrôle des navires par l’État du port et aux séminaires pour les
inspecteurs.  En outre, le Canada a dirigé le Groupe de travail du mémorandum de Paris sur
l’amélioration du système de rapport des inspections.  Des représentants de la Sécurité maritime de
Transports Canada ont également participé à une des deux réunions du Comité du mémorandum de
Tokyo tenues en 2000, aux missions d’experts et aux séminaires pour les inspecteurs.  Le Programme
d’échange des inspecteurs chargés du contrôle des navires par l’État du port a également permis
d’affecter des inspecteurs canadiens en Australie et des inspecteurs japonais à Vancouver.
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Mentionnons que le Canada est aussi membre de trois des groupes de travail intersessionnels du
Comité.
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INITIATIVES INTERNATIONALES

Le Canada a participé à de nombreux programmes internationaux en 2000.  Une réunion a été
organisée avec des représentants de la Garde côtière des États-Unis et les autorités mexicaines pour
aborder des questions comme l’échange des données d’inspection, l’échange d’inspecteurs chargés du
contrôle des navires par l’État du port et l’harmonisation des procédures en place dans les trois pays.

Durant l’année 2000, la Sécurité maritime de Transports Canada a également accueilli des inspecteurs
du Chili, du Mexique et de la USCG.  C’est en agissant ainsi que nous espérons promouvoir des
inspections plus uniformes à l’échelle mondiale.  Trois inspecteurs vietnamiens ont suivi une formation de
membre associé à Vancouver.

Des inspecteurs canadiens chargés du contrôle des navires par l’État du port ont également donné des
conférences à l’Académie de l’OMI/IMA à Trieste, en Italie.  Le Canada a aussi affecté des instructeurs
pour donner un cours de contrôle des navires par l’État du port au Chili.

Les inspecteurs de la Sécurité maritime de Transports Canada s’assurent, dans les
inspections de contrôle des navires par l’État du port, que les membres d’équipage jouissent
de conditions de vie et de travail adéquates.



Sécurité maritime CONTRÔLE DES NAVIRES PAR L’ÉTAT DU PORT
RAPPORT ANNUEL 2000

Page 9

STATISTIQUES SUR LE CONTRÔLE DES NAVIRES PAR L’ÉTAT DU PORT - 2000

INSPECTIONS

Au Canada, les inspections de contrôle des navires par l’État du port sont menées conformément à la
Loi sur la marine marchande du Canada pour déterminer la conformité aux conventions
internationales.  Au cours des quatre dernières années, le nombre des inspections a fluctué et a atteint un
sommet en 1998, année où l’on a effectué 1 191 inspections.  Ce chiffre correspond au nombre de
navires faisant escale dans des ports canadiens.  Grâce à un meilleur ciblage des navires, il semble qu’un
nombre moins grand de navires inférieurs aux normes font du commerce dans les eaux canadiennes.  En
2000, le nombre de navires ayant des défectuosités représentait cinquante-quatre pour cent (54%) des
inspections totales, alors que le nombre de navires détenus représentait dix pour cent (10%) de toutes
les inspections.  En 1999, cinquante-deux pour cent (52%) des inspections totales permettaient de
déceler des défectuosités et onze pour cent (11%) se traduisaient par des détentions.

Ferrure de support d’embarcation de sauvetage jugée très corrodée lors d’une inspection
de contrôle des navires par l’État du port.
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TABLEAU 1

Comparaison des navires inspectés, des navires présentant des défectuosités et des navires
détenus au Canada au cours des six dernières années

Année 2000 1999 1998 1997 1996 1995
Inspections 1 070 1 076 1 191 1 011 1 184 1 348
Présentant des
défectuosités

583 563 587 470 568 692

Détentions 103 125 142 118 118 149

TABLEAU 2

Navires inspectés par État du pavillon au cours des six dernières années

État du pavillon 2000 1999 1998 1997 1996 1995
AFRIQUE DU SUD 3 1 0 0 0 0
ALGÉRIE 4 2 4 3 1 0
ALLEMAGNE 13 13 8 13 14 14
ANTIGUA-ET-BARBUDA 15 11 12 6 11 15
ANTILLES NÉERLANDAISES 4 4 5 3 3 11
ARABIE SAOUDITE 2 0 2 2 4 2
BAHAMAS 77 87 102 84 102 113
BAHREÏ N 0 0 1 0 0 0
BARBADE 22 16 16 18 16 10
BÉLARUS 0 0 0 0 2 0
BELIZE 1 1 5 3 4 1
BERMUDES 8 17 12 17 8 18
BOLIVIE 0 1 0 0 0 0
BRÉSIL 2 2 2 2 6 2
BUL 6 4 4 4 4 2
CHILI 0 1 1 1 0 1
CHINE, RÉP. POPULAIRE DE 9 3 14 12 19 23
CHYPRE 69 75 93 78 108 131
CORÉE, RÉPUBLIQUE DE 8 9 7 4 14 11
CROATIE 3 12 7 3 3 1
CUBA 0 0 6 11 2 9
DANEMARK 16 10 17 21 21 25
ÉGYPTE 0 4 2 3 4 3
ÉMIRATS ARABES UNIS 0 0 1 0 0 0
ESPAGNE 1 0 0 0 1 1
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État du pavillon 2000 1999 1998 1997 1996 1995
ESTONIE 0 1 2 1 1 2
ÉTATS-UNIS 17 22 12 9 10 24
FINLANDE 2 2 1 1 3 7
FRANCE 5 3 4 4 8 2
GHANA 0 0 0 0 3 0
GIBRALTAR 3 1 2 0 0 0
GRÈCE 49 57 67 50 76 102
HONDURAS 0 0 1 0 1 0
HONG KONG 28 19 18 21 19 33
HONGRIE 0 0 0 1 0 0
ÎLES CAÏ MANS 9 9 10 4 8 7
ÎLES FÉROÉ 0 0 0 1 0 1
ÎLES MARSHALL 15 17 21 16 13 10
INDE 9 13 3 19 25 20
INDONÉSIE 1 0 3 1 2 1
IRAN 0 1 1 2 1 2
ISLANDE 0 0 0 2 0 1
ISRAËL 3 0 6 4 5 8
ITALIE 7 8 2 5 8 7
JAPON 9 5 11 1 5 7
KOWEIT 0 1 0 0 1 0
LETTONIE 0 0 3 4 2 3
LIBAN 0 0 0 1 0 0
LIBÉRIA 113 145 149 107 119 154
LITHUANIE 10 3 5 5 5 7
LUXEMBOURG 0 0 0 1 0 2
MALAISIE 6 5 9 5 12 5
MALTE 64 65 66 60 62 68
MAN, ÎLE DE 4 1 4 1 2 1
MAROC 0 1 0 0 0 0
MAURICE, ÎLE 0 0 2 3 1 4
MEXIQUE 1 1 0 0 0 1
MYANMAR, UNION DU 2 4 3 6 4 3
NORVÈGE 69 72 80 68 67 74
PAKISTAN 0 1 0 1 0 1
PANAMA 198 178 189 121 164 158
PAYS-BAS, LES 27 29 26 20 18 19
PÉROU 0 0 0 0 1 0
PHILIPPINES 32 23 20 18 32 42
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État du pavillon 2000 1999 1998 1997 1996 1995
POLOGNE 4 3 7 5 18 12
PORTUGAL 0 0 3 1 1 1
QATAR 2 0 1 0 0 0
RÉPUBLIQUE ARABE
SYRIENNE

0 0 0 1 0 1

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 0 0 0 0 0 2
ROUMANIE 0 0 0 0 8 4
ROYAUME-UNI 14 13 15 13 7 2
RUSSIE 10 13 19 23 21 35
SAINT-VINCENT-ET-LES
GRENADINES

18 15 19 14 20 13

SINGAPOUR 35 34 36 43 32 30
SRI LANKA 1 0 0 0 0 0
SUÈDE 5 8 10 13 18 21
SUISSE 1 1 1 1 0 1
TAÏ WAN 3 3 1 2 3 7
THAÏ LANDE 4 7 3 8 4 7
TRINITÉ-ET-TOBAGO 0 0 0 0 0 1
TUNISIE 0 0 0 1 0 0
TURQUIE 7 11 17 17 10 13
UKRAINE 6 3 8 11 8 17
VANUATU 14 5 8 7 6 11
VENEZUELA 0 0 2 0 1 0
VIETNAM 0 0 0 0 1 0
AUTRES 0 0 0 0 1 1
TOTAL 1 070 1 076 1 191 1 011 1 184 1 348

La majorité des navires inspectés en 2000 provenaient des Bahamas, de Chypre, de la Grèce, du
Libéria, de Malte, de Panama et de la Norvège.
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TABLEAU 3

Inspections par port/bureau 1995 - 2000

Bureau 2000 1999 1998 1997 1996 1995
Région de l’Atlantique
ST JOHN’S 41 56 53 54 60 80
MARYSTOWN 0 0 0 0 1 0
LEWISPORT 3 3 5 9 5 5
CORNERBROOK 4 4 9 11 15 21
DARTMOUTH 124 109 122 87 106 143
SYDNEY 12 9 11 6 8 9
YARMOUTH 2 8 4 10 5 1
CHARLOTTETOWN 8 12 17 18 18 24
SAINT JOHN N.-B. 53 48 149 125 137 125
PORT HAWKESBURY 74 66 68 63 59 53
BATHURST 18 37 17 9 10 19
Région du Québec
MONTRÉAL 72 101 67 75 86 97
BAIE-COMEAU 13 26 23 6 7 12
RIMOUSKI 3 3 2 3 2 20
GASPÉ 6 10 9 13 12 6
QUÉBEC 119 132 129 112 100 140
SEPT-ÎLES 8 2 4 6 11 28
PORT-CARTIER 7 7 8 10 11 55
Région de l’Ontario
TORONTO 7 8 19 27 20 16
KINGSTON 2 2 3 3 1 1
ST. CATHARINES 10 15 25 13 43 49
COLLINGWOOD 0 0 2 0 0 0
THUNDER BAY 45 46 38 72 64 48
SARNIA 11 9 11 5 9 1
Région du Pacifique
VANCOUVER 410 347 187 267 389 384
VICTORIA 1 3 0 1 2 5
PRINCE RUPERT 9 0 0 0 0 2
Région des Prairies et du Nord
OUEST DE
L’ARCTIQUE

5 4 1 0 0 0

EST DE L’ARCTIQUE 2 8 4 2 3 2
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Voie maritime du Saint-Laurent
VOIE MARITIME 1 1 4 4 0 2
Total 1 070 1 076 991 1 011 1 184 1 348

Au Canada, en 2000, c’est dans la région du Pacifique qu’on a effectué le plus d’inspections, soit 420
inspections.  La région de l’Atlantique vient au second rang avec 339, suivie du Québec avec 228.
C’est dans ces trois régions canadiennes qu’on a effectué 92 % des inspections.

Au cours des six dernières années, les navires battant pavillon de Chypre, du Libéria, de Malte et de
Panama ont été détenus plus que ceux de n’importe quel autre pays.  Les navires de ces pays
représentent 53,4 % de tous les navires détenus et 41,5 % des navires inspectés en 2000.

TABLEAU 4

Navires détenus par État du pavillon 1995 - 2000

État du pavillon 2000 1999 1998 1997 1996 1995
ALGÉRIE 3 0 2 1 1 0
ALLEMAGNE 0 1 0 0 0 0
ANTIGUA-ET-BARBUDA 1 3 1 0 0 0
ANTILLES NÉERLANDAISES 1 0 0 0 0 1
BAHAMAS 4 3 7 7 4 8
BARBADE 1 0 0 0 0 0
BELIZE 0 0 3 2 0 1
BERMUDES 0 0 1 0 0 0
BRÉSIL 1 1 1 0 2 1
BULGARIE 1 1 0 0 0 0
CHINE, RÉP. POPULAIRE DE 1 2 1 2 3 2
CHYPRE 10 18 27 21 24 29
CORÉE, RÉPUBLIQUE DE 1 2 1 0 0 2
CROATIE 0 0 0 1 0 1
CUBA 0 0 0 4 0 1
DANEMARK 0 0 0 1 0 0
ÉGYPTE 0 3 0 2 1 0
ÉTATS-UNIS 0 3 0 0 1 0
FINLANDE 0 0 0 0 0 1
FRANCE 0 0 0 1 0 0
GIBRALTAR 1 0 0 0 0 0
GRÈCE 4 7 7 6 11 15
HONDURAS 0 0 0 0 1 0
HONG KONG 2 4 1 3 2 4
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État du pavillon 2000 1999 1998 1997 1996 1995
ÎLES CAÏ MANS 2 0 0 0 0 0
ÎLES MARSHALL 0 0 2 0 1 1
INDE 0 5 0 6 1 1
INDONÉSIE 0 0 1 0 0 0
IRAN 0 0 1 0 0 0
ITALIE 2 0 0 1 0 1
JAPON 1 0 0 0 1 0
LETTONIE 0 0 0 1 1 0
LIBAN 0 0 0 1 0 0
LIBÉRIA 13 18 23 8 8 7
LITHUANIE 1 1 1 0 0 1
LUXEMBOURG 0 0 0 1 0 0
MALAISIE 1 0 1 2 3 0
MALTE 15 12 18 10 14 21
MAURICE, ÎLE 0 0 1 0 0 0
MEXIQUE 0 0 0 0 0 1
NORVÈGE 6 2 1 3 2 5
PAKISTAN 0 1 0 0 0 0
PANAMA 17 18 18 17 21 23
PAYS-BAS, LES 4 1 1 0 1 1
PHILIPPINES 3 2 4 0 0 2
POLOGNE 0 0 0 0 0 1
QATAR 1 0 0 0 0 0
RÉPUBLIQUE ARABE
SYRIENNE

0 0 0 1 0 0

ROUMANIE 0 0 0 0 4 0
RUSSIE 0 4 2 1 2 6
SAINT-VINCENT-ET-LES
GRENADINES

3 2 4 4 1 1

SINGAPOUR 1 2 1 3 0 0
SUÈDE 0 2 0 1 0 1
TAÏ WAN 1 1 0 0 1 0
THAÏ LANDE 0 2 2 2 1 2
TURQUIE 0 4 7 4 3 4
UKRAINE 1 0 1 1 2 2
VANUATU 0 0 0 0 0 2
VENEZUELA 0 0 1 0 0 0
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En ce qui concerne les détentions, le Panama vient en tête avec dix-sept navires détenus en 2000,
lesquels représentaient 8,6 % des navires panaméens inspectés.  Ce pays était suivi de près par Malte,
qui comptait quinze navires détenus soit 23,4 % des navires maltais inspectés et par le Libéria, qui en
comptait treize soit 11,5 % des navires battant pavillon libérien inspectés.

Comme dans les années précédentes, les vraquiers sont le type de navire qu’on a le plus inspecté au
Canada (47 %).  Par conséquent, les vraquiers sont les navires auxquels est associé le plus fort
pourcentage de détentions, soit 57 %.  Les figures 1 et 4 montrent les pourcentages sous forme
graphique.

FIGURE 1

Navires inspectés par type
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DÉFECTUOSITÉS

Les défectuosités qu’on peut déceler sur les navires sont réparties dans de nombreuses catégories.
Toutefois, l’équipement de lutte contre les incendies représentait la plus grande catégorie de
défectuosités sur les navires en 2000.  Les engins de sauvetage et le matériel de navigation venaient
respectivement en deuxième et troisième place.  Toutes ces catégories sont liées à l’équipement essentiel
à transporter pendant tout voyage.  Il est donc alarmant de constater que c’est dans ces catégories
qu’on a décelé le plus grand nombre de problèmes en 2000.
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Exercices d’abandon du navire sont exécutés
occasionnellement durant les inspections du CEP.

FIGURE 2

Défectuosités par catégorie
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Puisard de cuisine couvert de graisse et infesté
d’insectes.

Lumière du jour à travers un panneau d’écoutille.
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ANOMALIES ISM

L’année 2000 était la deuxième année de mise en œuvre complète du code international de gestion de la
sécurité (ISM).  Depuis le 1er juillet 1998, tous les navires à passagers ainsi que les navires-citernes, les
vraquiers, les transporteurs de gaz et les engins à grande vitesse transporteurs de cargaison d’une jauge
brute égale ou supérieure à 500 tonneaux doivent transporter un Certificat de gestion de la sécurité en
règle et un exemplaire du document de conformité de la compagnie.  Le tableau suivant indique le
nombre d’anomalies ISM décelées en 2000 dans les différentes catégories.

TABLEAU 5

ANOMALIES LIÉES AU CODE ISM

Description des anomalies
liées au code ISM

Nbre

d’anomalies
2000

Pourcentage
d’anomalies

2000

Nbre

d’anomalies
1999

Pourcentage
d’anomalies

1999
Politique sur la sécurité et
l’environnement

2 2,98 7 8,05

Responsabilités et pouvoirs de
la compagnie

5 7,46 1 1,15

Responsabilités et pouvoirs du
capitaine

1 1,49 4 4,59

Ressources et personnel 3 4,48 4 4,59
Mise en oeuvre et plans des
opérations à bord des navires

6 8,96 0 0

Préparatifs d’urgence 19 28,35 48 55,17
Rapport et analyse de non-
conformité, des accidents et des
situations comportant des
risques

3 4,48 3 3,45

Entretien de l’équipement à bord
du navire

16 23,88 7 8,05

Documentation 7 10,45 5 5,75
Vérification, examen et
évaluation par la compagnie

3 4,48 2 2,30

Brevets et certificats, vérification
et contrôle

0 0 6 6,90

Autres 2 2,98 0 0
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SOCIÉTÉS DE CLASSIFICATION

La figure 3 montre dix grandes sociétés de classification et une catégorie “ Autres ”.  La société de
classification Nippon Kaiji Kyokai est celle qui a eu le plus grand nombre de navires inspectés au
Canada l’année dernière.  L’American Bureau of Shipping est celle qui a obtenu le plus faible
pourcentage de détentions en 2000.

FIGURE 3

Navires inspectés, navires avec défectuosités et navires détenus par société de classification
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DÉTENTIONS PAR TYPE DE NAVIRE

La figure 4 montre le nombre de navires détenus par type.  Sur les cent trois navires détenus en 2000,
60 sont des vraquiers, lesquels représentent cinquante-sept pour cent (57%) des navires détenus au
cours de cette année-là.  Cette tendance est comparable à celle des années antérieures, où
environ 50 % des inspections étaient effectuées sur des vraquiers.  Au Canada, le taux de détention des
vraquiers se situe environ à 60 % depuis six ans.

FIGURE 4

Navires détenus par type
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CONCLUSION

Les tendances observées pour l’année 2000 dans le contrôle des navires par l’État du port au Canada
s’écartent très peu des tendances observées au cours des six dernières années.

À bien des égards, cette situation n’est pas idéale.  Les mesures les plus efficaces prévues par les
mémorandums d’entente sur le contrôle des navires par l’État du port pour mettre fin à l’exploitation de
navires inférieurs aux normes sont la détention des navires comportant des défectuosités et la publication
des données sur les navires détenus.  Le nombre d’inspections est demeuré constant, mais le nombre
total de détentions a diminué de vingt-deux navires cette année, ce qui représente moins de deux pour
cent des inspections menées.  Cependant, la Sécurité maritime de Transports Canada, souhaite
observer une diminution du nombre de détentions tout en espérant voir un jour une année sans
détention.

Les vraquiers sont encore les navires les plus inspectés et malheureusement, les plus détenus.

Au cours de la nouvelle année 2001, la Sécurité maritime de Transports Canada espère maintenir la
tendance actuelle, c.-à-d. augmenter la qualité plutôt que la quantité des inspections.  La Direction
mettra l’accent sur la formation des inspecteurs chargés du contrôle des navires par l’État du port, sur
les échanges d’expertise à l’échelle régionale et sur l’aide fournie aux autres nations pour la mise en
œuvre efficace des régimes de contrôle des navires par l’État du port.

En poursuivant les initiatives de collaboration internationale et en rehaussant les normes de formation des
inspecteurs, la Sécurité maritime de Transports Canada espère renforcer la réglementation visant à
éliminer la navigation inférieure aux normes et rendre les eaux du globe, et particulièrement celles
entourant le Canada, plus sûres et respectueuses de la vie, des biens et du milieu marin.

Veuillez visiter notre site Web pour de plus amples renseignements sur le contrôle des navires par l’État
du port :

• http://www.tc.gc.ca/MarineSafety/Port_State_Control/FR/index.htm


